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Luxembourg, le 10 février 2010

COMMUNIQUE DE PRESSE

4 nouveaux adhérents au Code de bonne conduite

Le 10 février 2010, six organismes supplémentaires ont officiellement adhéré au « Code de bonne conduite des organismes faisant appel à la générosité du public », appelé aussi Code de bonne conduite.

Ce sont :

· Autisme Luxembourg a.s.b.l.,

· Fondation Autisme Luxembourg,

· Fondation Kriibskrank Kanner,

· Fondation Lëtzebuerger Guiden a Scouten am Déngscht vun de Jonken,

· ONG Lëtzebuerger Guiden a Scouten mat der Drëtter Welt

· ONG Unity Foundation.
En adhérant au Code de bonne conduite, ces derniers affirment leur attachement au principe de la transparence ainsi que leur engagement de rendre régulièrement compte aux donateurs.
Rappelons que pour permettre « le don en toute confiance », les organismes adhérents à ce Code de bonne conduite s’engagent à respecter les six engagements suivants:
1. Les droits des donateurs

2. Une gestion désintéressée

3. Une gestion rigoureuse

4. Des actions de communication irréprochables

5. Des actions de collecte de fonds irréprochables

6. Une transparence financière à l’égard des donateurs

C’est le 13 février 2007 que ce Code de bonne conduite a vu le jour sous l’impulsion de ses cinq membres fondateurs - organismes luxembourgeois sans but lucratif convaincus d’avoir un devoir d’information et souhaitant que les donateurs puissent donner en toute confiance. Il s’agissait de : la Croix-Rouge luxembourgeoise, la Fondation Alzheimer, la Fondation Caritas Luxembourg, la Fondation Kräizbierg, ainsi que de la Fondation Luxembourgeoise Contre le Cancer. C’est aussi en février 2007 que ces organismes avaient fait officiellement appel aux organismes actifs dans le domaine environnemental, humanitaire ou social pour adhérer également au Code de bonne conduite.

Entre-temps, 10 organismes ont pu répondre positivement à cet appel et le nombre de membres adhérents au Code de bonne conduite s’élève désormais à 15.
Aujourd’hui, les 15 membres adhérents font appel à d’autres organismes sans but lucratif luxembourgeois actifs dans le domaine environnemental, humanitaire ou social à adhérer au Code de bonne conduite. Avant toute adhésion officielle, l’organisme souhaitant adhérer doit envoyer (1) un extrait signé du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration statuant sur l’adhésion et (2) le Code de bonne conduite original signé à l’adresse suivante:
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Le Code de bonne conduite peut être lu plus en détail sur les divers sites internet des organismes adhérents. Pour avoir plus d’informations sur le Code de bonne conduite, tout donateur potentiel intéressé peut envoyer un courriel à donenconfiance@pt.lu ou s’adresser à l’un des 15 membres adhérents:

· Autisme Luxembourg a.s.b.l.

· Croix-Rouge luxembourgeoise

· Fondation Alzheimer

· Fondation Autisme Luxembourg

· Fondation Caritas Luxembourg

· Fondation Hëllef fir d’Natur

· Fondation Jean Hamilius Jr.

· Fondation Kräizbierg

· Fondation Kriibskrank Kanner

· Fondation Lëtzebuerger Guiden a Scouten am Déngscht vun de Jonken

· Fondation Luxembourgeoise Contre le Cancer

· Omega 90 asbl

· ONG Lëtzebuerger Guiden a Scouten mat der Drëtter Welt 

· ONG Unity Foundation

· SOS Faim Luxembourg asbl

